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PV 392 DU JEUDI 21 JUIN 2018 

COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR 
DU 8 JUIN 2018 

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL 
(Sous réserve d’approbation par le CD du 02/07/18) 

Présents : P. PARENT – M. CHAUVOT – F. DJEBAR – F. LOPEZ – S. GOURDAIN – M. BLANCHARD – F. BALANDRAS –  C. 
BERGER VACHON – B. BOISSET – C. BOURLIOUX – R. BROUAT –  L. CHABAUD – B. COURRIER – M. GRANOTTIER – S. IN-
TIDAM – J. INZIRILLO – P. JULLIEN – C. MORCILLO – A. RODRIGUEZ 
Assistent : M. BAYET – S. BOISSET – JF. BLANCHARD – E. MONTEIL – P. NOYERIE – JC. LEFRANC – AL. RICHARD  
Excusés : A. MEYER – E. AGUERO – H. BOURGOGNON – M. MENDEZ – G. PORTEJOIE – F. PUECH – S. RICHARD 
 

ORDRE DU JOUR 
· Approbation du PV du Comité Directeur du 05/05/18 
· Informations et courriers divers 
· Invitations 
· Comptes rendus : COMEX des 15/05/18 et 01/06/18 / Commission Régionale des Finances du 23/05/18 / Séminaire 
Régionale de l’Arbitrage du 26/05/18 / Conseil de Ligue du 28/05/18 à COURNON / Rendez-vous Nike et Espace 
Sport Côtière du 29/05/18 / Assemblées LFA et Fédérale des 01 et 02/06/18 
· Finales des Coupes Futsal 
· Préparation de l’AG du District du 16/06/18 à LIERGUES  
· Lettre du Conseil Régional de l’Ethique 
· Proposition de conciliation du CNOSF 
· Défaut de paiement des Clubs en Ligue et District 
· Dernier point sur l’organisation de la journée du 09/06/18 (JND, inauguration de la LAURAFOOT, inauguration du 
Pôle France Futsal, match FRANCE // USA) 
· Questions diverses  
 

En ouverture, le Président Pascal PARENT et l’ensemble du Comité Directeur souhaitent à leur collègue Florence 
PUECH un prompt et complet rétablissement. 
D’autre part, les membres du Comité Directeur sont heureux de revoir parmi eux Marc BAYET. 
 

Approbation du CR du Comité Directeur du 05/05/18 
PV adopté à l’unanimité. 
 

Informations et courriers divers 
- Procès-verbal du Comité Exécutif de la FFF des 01/06/18 et 15/05/18 
- Procès-verbal du Bureau Exécutif de la LFA du 08/05/18 
- Calendrier des permanences téléphoniques des membres du Comité Directeur et des abonnements de l’OL pour la 
saison 2018/2019  
 

- Absorption de BEAUJOLAIS FUTSAL par MDA : accord à l’unanimité du Comité Directeur 
- CHASSE SUR RHONE : démission du Président – Lu et noté 
- OL Féminin : demande de reconduction de la dérogation pour pouvoir aligner cinq U16F dans son équipe U15F évo-
luant en championnat U15 Garçons D3. Accord du Comité Directeur à l’unanimité selon décision de l’AG d’été 2014 
 

- Nouvel Arbitre : 
Mohamed BENKHRICH – ES TRINITE : Approuvé à l’unanimité par le Comité Directeur 
 

Invitations 
- Paul BIONDI : remise de la médaille Jeunesse et Sports le 22/06/18 – Serge GOURDAIN représentera le District de 
Lyon et du Rhône de Football 
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- Jeunesse et Sports : remise de diplômes à Alain FAVRE et Michel GUICHARD le 26/06/18 – Bernard BOISSET et Serge 
GOURDAIN représenteront le District de Lyon et du Rhône de Football 
- ES LIERGUOISE : 80 ans du Club le 30/06/18 – Simone et Bernard BOISSET et François LOPEZ représenteront le District 
de Lyon et du Rhône de Football 
 

Comptes rendus : COMEX des 15/05/18 et 01/06/18 / Commission Régionale des Finances du 23/05/18 / Séminaire 
Régionale de l’Arbitrage du 26/05/18 / Conseil de Ligue du 28/05/18 à COURNON / Rendez-vous Nike et Espace 
Sport Côtière du 29/05/18 / Assemblées LFA et Fédérale des 01 et 02/06/18 
 

Commission Régionale des Finances du 23/05/18 
Le Président Pascal PARENT fait un rapide compte rendu de cette réunion. 
Points à retenir : pas d’augmentation des licences pour la saison 2018/2019 et un budget prévisionnel qui devrait être 
présenté en léger déficit 
 

Conseil de Ligue du 28/05/18 à COURNON 
Le Président Pascal PARENT fait un rapide compte rendu de ce Conseil de Ligue. Les principaux points abordés ont été : 
- Informations du Président BARBET 
- Informations sur les travaux à Tola Vologe 
- Point sur les élections au CROS 
- Inauguration du nouveau siège du District de Haute Loire 
- Point sur les textes proposés à la prochaine AG de la Ligue 
- Organisation de l’ETR 
- Proposition de conciliation du CNOSF 
- Point sur les limites territoriales 
- Montées / Descentes 2017/2018 
- FAFA 
- Contrats d’objectifs 
- Coupe du Monde Féminine 2019 
- Représentants de la Ligue aux AG de District 
- Label 
- Point sur les licences 
 

Rendez-vous Nike et Espace Sport Côtière du 29/05/18 
Le Président Pascal PARENT informe le Comité Directeur du renouvellement du partenariat entre le District de Lyon et 
du Rhône de Football et Espace Sport Côtière pour une durée de 4 ans renouvelable une fois avec clause de 
« revoyure » tous les deux ans. Accord à l’unanimité du Comité Directeur. 
Un point a également été fait sur le partenariat entre le District et Décathlon vis-à-vis de Nike et Espace Sport Côtière. 
 

Assemblées LFA et Fédérale des 01 et 02/06/18 
Le Président Pascal PARENT fait un rapide compte-rendu de ces Assemblées où le principal point abordé a été la modi-
fication des textes fédéraux. 
 

Séminaire Régionale de l’Arbitrage du 26/05/18 
Christophe MORCILLO, Laurent CHABAUD et Franck BALANDRAS font un compte-rendu de ce séminaire où plusieurs 
thèmes ont été abordés : 
- Les examens Ligue 
- Les tests physiques 
- Les désignations Ligue 
- Les CDDRFA 
- Le Statut de l'Arbitrage 
 

Finales des Coupes Futsal 
Pascal PARENT et Roland BROUAT font un point sur les finales des Coupes Futsal du 27 mai dernier qui se sont dérou-
lées à IRIGNY. 
Suite à des incidents survenus après le match, un dossier est transmis à la Commission de Discipline. 
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Il est décidé également à l’unanimité par le Comité Directeur de ne pas attribuer les bons d’achats aux deux Clubs qui 
ont participé à la Finale de la Coupe de Lyon et du Rhône Futsal. 
Le Président Pascal PARENT demande à la Commission Futsal de choisir, à l’avenir, des installations plus sécurisées 
pour les futures finales de Coupes Futsal. 
 

Préparation de l’AG du District du 16/06/18 à LIERGUES  
Un dernier point est fait sur les besoins techniques, matériels et humains nécessaires à la bonne organisation de cette 
AG. 
 

Lettre du Conseil Régional de l’Ethique 
Lu et noté. Remerciements 
 

Proposition de conciliation du CNOSF 
Litige AL MIONS / District de Lyon et du Rhône : le Comité Directeur examinant en séance la proposition de conciliation 
formulée le 28 mai 2018 par Madame Johanna GUILLAUME, Conciliatrice désignée, et statuant dans le délai de 15 
jours à compter de sa notification : décide à l’unanimité moins une abstention (Bernard BOISSET) de s’opposer à la 
conciliation proposée. 
La décision sera communiquée par lettre recommandée avec accusé de réception et par courrier électronique au 
CNOSF et au club de AL MIONS.  
De plus le Comité Directeur rappelle vivement à l’ordre le Club de AL MIONS en lui précisant qu’il est interdit d’enregis-
trer les débats d’une Commission surtout à l’insu de l’ensemble des participants. Si cela venait à se reproduire, un dos-
sier disciplinaire serait ouvert. 
 

Défaut de paiement des Clubs en Ligue et District 
Clubs en défaut de paiement à la Ligue Auvergne Rhône Alpes par rapport à la première décision du 28/03/18 
En vertu de l’article 47.3 du règlement financier de la Ligue, 4 points sont retirés à l’équipe évoluant au plus haut ni-
veau des Clubs suivants : 
- PAYS VIENNOIS (Libre) 
- A. S. LYONNAISE REPUB DEMOCRATIQUE DU CONGO (Libre) 
- ANTILLAIS DE VILLEURBANNE (Libre) 
- FUTSAL VILLEURBANNE (Futsal) 
Deux Clubs Loisirs sont également concernés : SPORTING GONE et A. S.C. MEDITERRANEE – Ces Clubs ont interdiction 
de se réengager sur la prochaine saison si leur situation n’est pas régularisée avec la Ligue Auvergne Rhône Alpes. 
 

Accord du Comité Directeur à l’unanimité pour une application immédiate et transmission à la Commission Sportive et 
des Compétitions, à la Commission Futsal et à la Commission Foot Loisirs. 
 

Dernier point sur l’organisation de la journée du 09/06/18 (JND, inauguration de la LAURAFOOT, inauguration du 
Pôle France Futsal, match FRANCE // USA) 
 

Un dernier point est fait sur l’organisation de cette journée bien chargée. Il remercie par anticipation tous les interve-
nants de leur mobilisation. 
Le Président Pascal PARENT informe le Comité Directeur que le Président de la FFF Noël LE GRAET passera vers 10 h 00 
à la Journée Nationale des Débutants et s’en réjouit vivement. 
 

Questions diverses 
 

Christian BERGER VACHON propose au Comité Directeur deux médecins à intégrer à la liste des médecins fédéraux : 
Caroline FER et Marion DELESPIERRE – Accord à l’unanimité du Comité Directeur. 
A transmettre au médecin de Ligue et leur établir une carte de Commission. 
 

Mylène CHAUVOT : 
- Fête Départementale du Football Féminin le 27/05/18 à JONAGE : remerciements au Président Pascal PARENT et Jean 
François BLANCHARS pour être passés sur la journée et au Club de l’USEL et à la Mairie de JONAGE pour leur accueil et 
le prêt des installations 
- AG des Féminines le 22/06/18 



 

 

Page 4 

PV 392 DU JEUDI 21 JUIN 2018 

- Point sur la Coupe du Monde Féminine 2019 
 

Bernard COURRIER :  
- Point sur les montées et descentes 
- Parution du calendrier 2018/2019 sur le site internet du District 
 

Laurent CHABAUD :  
- Points sur les résultats de Ligue 
- Dossier de renouvellement licence Arbitre 
- Remise écussons d’Arbitres et diplômes d’Educateurs le 03/07/18 à URBAN SOCCER 
- Classement des Arbitres 
 

Saïd INTIDAM : point sur le groupe Facebook du District de Lyon et du Rhône de Football 
 

Présidents de Groupement : dates des AG de Groupement 
- Beaujolais le 07/09/18 à LA TOUR DE SALVAGNY (DOMTAC) 
- Brevenne le 08/09/18 à CRAPONNE 
- Saône Métropole le 07/09/18 à CAILLOUX SUR FONTAINES (FRANC LYONNAIS) 
- Lyon Métropole le 08/09/18 (lieu à définir) 
- Vallée du Rhône le 07/09/18 à VILLETTE DE VIENNE (FC SEVENNE) 
 

José INZIRILLO : point sur les réserves FMI. 
Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas 
totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Football. 
Pour les réserves du District non pré-remplies dans la FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre sur 
équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visiteuse » et établir la réserve eux-mêmes. 
 

Martine GRANOTTIER : point sur les dernières délégations surprises des membres du Comité Directeur et des Prési-
dents de Groupement sur les Compétitions de Jeunes – RAS 
 

Prochain CD le 2 juillet 2018 à 20 h 00 au siège du District de Lyon et du Rhône de Football 
 
 


